
C R de la Réunion du CM du 4 Janvier 
Présence de tous les Membres à l’exception de M Masiuk JP, excusé 

Le Mot du Maire : 

Faisant allusion au fait qu’à cette même date, la salle devrait accueillir, non pas le CM siégeant sous 

la forme « Covid » mais Toutes Celles et Ceux, répondant, depuis des lustres, à mon invitation, celle 

de présenter, accompagné des Conseillers et d’Invités divers, mes Vœux à la Population, moment de 

Convivialité et d’Espérances…. j’ai présenté au CM, tous mes meilleurs Vœux pour cette Année 

2021 démarrant sur des notes tantôt restrictives, tantôt d’espoirs, souhaitant retenir ces derniers 

comme fil rouge pour 2021. 

Je me suis permis de revenir en 2 mots sur 2020, résumant les phases essentielles; à savoir les 

élections municipales et la crise sanitaire de la Covid réduisant à peau de chagrin l’activité 

communale et bien au-delà !!!!  Remercier mes Collègues qui : 

           - Elu(e)s, dans des conditions particulières au 1er tour de scrutin le 17 mars, devant attendre le 

24 mai pour élire à leur tour le Maire et les Adjoints, ont respecté unanimement et scrupuleusement 

les engagements pris tant en décembre 2019 au niveau reconfiguration, que lors de la Campagne 

Electorale quant à l’élaboration du programme, débouchant sur la constitution d’une équipe telle que 

je la conçois, toujours à l’écoute des concitoyens sur un bassin de vie, tournée vers l’Avenir, aussi 

troublé soit-il en cette période complexe.  

 - réagissant du mieux possible à cette « campagne préventive » découlant de cette pandémie, 

inconcevable, encore il y a douze mois, nous clouant sur place, ont participé, en « distanciel », aux 

mesures mises en place à tâtons par des ministères ne sachant plus à quels saints se vouer, confrontés 

à deux mondes ; ou privilégier l’Humain, ou maintenir l’économie, et... maintenant à la vaccination !  

Sortirons-nous, en 2021, de ce tunnel, et sous quelles formes ? Pour Nous, je fais le Vœu de 

poursuivre nos actions lancées en 2020, retardées et non annihilées, enfouissement de réseaux, 

extension du Columbarium, restauration d’Alexandrine, projets consolidés par l’extension du 

bâtiment Mairie, destinée à créer une salle des « Années 2020 » tant aux niveaux énergétique que 

numérique. J’ai également, suite à ma volonté de plaider la restructuration de la Gouvernance 

’Agglomération’ menée par le Président, à l’échelle d’une Communauté de 60 communes pour 

58 000 habitants, proposé de transformer la notre pour permettre à chaque Collègue, de se 

familiariser au contexte ‘collectivité’. Les commissions seront ouvertes à Tous, selon les moyens et 

besoins de chacun, avec pour point d’Orgue, des réunions ‘expression libre’ sans ordre du Jour. Lors 

de celles-ci, au nombre variable, chaque élu(e) pourra, ainsi, s’exprimer, écouter, partager sans 

aucune retenue ; dispositif que j’ai proposé en Agglo, l’ayant testé à titre expérimental fin 2019 avec 

succès, la convivialité s’ajoutant aux échanges. 

C’est ainsi que nous construirons notre bassin de Vie, surtout au niveau de cette planification 

territoriale, ajoutant aux actions ponctuelles et d’opportunisme d’aujourd’hui, un schéma à 10 ans 

évitant tous doublons, et, surtout, toutes études menées individuellement, occasionnant des coûts 

surréels.…de même que des projets pharaoniques… 

Une chose est certaine, en en étant, de surcroît, délégué à l’Agglo, les, cadre et qualité, de Vie seront 

les piliers de mon Action lors de ce mandat, coordonnant  les aspirations de chacun(e) à tutoyer le 

bien être dans la Vraie Vie, tout en y associant inévitablement la Prévention de la Délinquance sur un 

territoire élargi, rationnel….par le biais de l’installation d’un dispositif expérimental, … 2021 verra, 

promulguera…. A suivre. 



Différents sujets ont été abordés à savoir : 

1/ Délibérations : votées à l’unanimité des membres présents : 

           - Attribution de la MOE (Maitrise d’œuvre) pour la salle au Groupement d’Architectes 

DPLG, Carole Lavallard et Charlotte Lurat pour l’ensemble des taches, 10% du montant des travaux 

 - Validation du plan de financement, Région, Département et Etat étant nos co-financeurs ; la 

Commune participant à hauteur, par obligation, de 30% du montant HT ; TVA récupérée en 2023 

Dès la réponse des cabinets Géotec (étude des sols) et Socotec (Mission SPS), une délibération sera 

prise pour entériner leurs interventions. 

En outre, les dossiers de demande de subventions seront déposés pour la mi janvier.. 

2/ Pacte Fiscal et Financier : 

Concomitamment à la réforme de la Gouvernance, l’Agglomération, accompagnée du cabinet 

KPMG, étudie le renouvellement du pacte Fiscal arrivé à échéance en 2020.  Ce document va fixer 

les prochaines connexions fiscales et financières entre l’Agglo et les 60 Communes, traitant des 

compensations, du FPIC et de toutes autres mesures…se montant aujourd’hui, positivement, à 

21000€ pour notre commune ; quand on sait que notre autofinancement net est de 25000€ !!!! Faites 

les comptes… 

Cet acte « coordinateur » générera l’Equité et la Transparence entre les acteurs de la Communauté. A 

suivre… 

Dernière minute : Tremplin, notre prestataire « Accompagnement dans le bus scolaire »  

communique, je cite : « Mme Keller, accompagnatrice du bus scolaire depuis la rentrée quittera son 

poste dès le recrutement de son remplaçant. Cette décision fait écho à des problématiques 

rencontrées, certes, auprès des Elèves mais plus particulièrement des Familles.» 

Face à la récurrence de ce sujet, je solliciterai nos Collègues de Perthes concernés dans cette action; 

cette compétence étant du ressort des Collectivités, sans, je le rappelle, être obligatoire.  

En conclusion : sans la Rigueur des Parents, éduquant leurs enfants en leurs dictant les principes 

fondamentaux de la Vie en Commun, rien ne sera possible.  

Il en va, dans cette situation comme dans beaucoup d’autres constatées ces derniers jours, entre 

autres la boue éjectée par des quads sur les biens d’autrui et qui plus est à partir d’une propriété 

privée, par définition inviolable !!!, de la Responsabilité de tous. Quelle que soit la Commune 

concernée, la réussite passera par ce respect des valeurs de la République…mais où est cet Etat de 

Droit que chacun(e) est en droit d’attendre ? 

Infos   Municipales 

            - Les Services des Impôts sont désormais installés, depuis le début de l’Année, au 29 Bld 

Carnot à Vitry le François ; bureaux « Rue de la Tour-Place des halles » fermés. 

 - N’hésitez pas à consulter le site internet, actuellement en phase de relooking de concert avec 

notre hébergeur. De plus en plus, afin de minimiser les consommables, les informations vous seront 

majoritairement délivrées par ce biais.   

  - Vaccination : A ce jour, si Vous êtes ‘population concernée, + de 75 ans, contactez 

‘Doctolib’ pour prendre RV. De plus amples informations vous parviendront dès les prises de 

décisions à haut niveau territorial. 


